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Stéphanie Vérité, directrice et Gaspard Brulé,
associé au sein du cabinet Vaughan Avocats,
commentent les dernières dispositions sur le
crédit d’impôt en faveur de l’intéressement.
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Philippe Bouchez El Ghozi et Sylvie
d'Arvisenet, Avocats du cabinet Paul Hastings
reviennent sur la ...
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04.05.11
Un groupe d'experts institué
par la Commission
européenne a remis le 3 mai
2011 une étude de faisabilité
d'une future initiative en
matière de droit européen des
contrats.
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La cour d'appel de Dijon s'est
prononcée sur les
conséquences du divorce de
deux époux associés à parts
égales sur leur EARL.
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Directive sur les fusions des
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Responsabilité personnelle
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La seule comparaison de
chiffres ne peut apporter la
preuve d'un avantage
disproportionné au service
rendu par une société à
quelques unes des marques
distribuées.
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L’adoption simple a pour objet
non pas de renforcer des liens
d’affection ou d’amitié entre
deux personnes ayant des
relations sexuelles mais de
consacrer un rapport filial.
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d'hébergement
Famille recomposée et
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Le bail rural consenti par l'un
des co-indivisaires et son
épouse sans l'accord des
autres enfants et de son
parent n'entraine pas la nullité,
mais l'inopposabilité du bail
aux indivisaires qui n'ont ...
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Le 3 mai 2011, l'Autorité de
contrôle prudentiel (ACP) et
l'Autorité des marchés
financiers (AMF) ont présenté
le rapport d’activité 2010 du
Pôle Assurance Banque
Épargne.
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Rémi Dupiré, associé cofondateur du
cabinet d'avocats Dupiré & associés, nous

explique pourquoi selon lui il n’y a nulle antinomie entre le respect
des règlementations sociales et la performance économique.

>>Lire l'article
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Le Monde du Droit a rencontré Serge
Petetin, Directeur Juridique et des
Relations Contractuelles de Keolis.

Lire l'interview
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Stéphanie Vérité, directrice et Gaspard Brulé, associé au
sein du cabinet Vaughan Avocats, commentent les
dernières dispositions sur le crédit d’impôt en faveur de
l’intéressement.

Les temps ont bien changé depuis la loi du 3 décembre
2008, qui avait généreusement mis en place un crédit
d’impôt en faveur des entreprises qui instauraient un
système d’intéressement ou le renouvelaient, à certaines
conditions.

En effet, ce crédit d’impôt, d’un montant initial de 20%
des primes d’intéressement versées aux salariés
(lorsqu’il n’existait auparavant aucun accord) ou de 20%
de l’augmentation du montant des primes

d’intéressement issues de l’accord renouvelé (par rapport à la moyenne des primes issues de l’accord
précédent), a  vu son champ d’application restreint aux seules entreprises de moins de 50 salariés.

Cette évolution, issue de la loi de finances pour 2011, s’est accompagnée d’une modification de
l’assiette de calcul du crédit d’impôt puisque son montant s’applique désormais, en cas d’accord
renouvelé, sur l’augmentation du montant des primes d’intéressement par rapport à la moyenne des
primes de l’accord précédent ou, si leur montant est plus élevé, aux primes d’intéressement de l’année
précédente.

Ladite loi de finances augmente toutefois, pour les entreprises éligibles, le taux du crédit d’impôt porté
de 20% à 30%. Elle élargit également le périmètre des entreprises éligibles à un certain nombre de
sociétés exonérées d’impôts sur les bénéfices.

Un projet d’instruction fiscale, soumise à consultation, précise que la condition d’effectif (< 50 salariés)
s’apprécie à la clôture de l’exercice, pénalisant ainsi les sociétés de taille modeste mais à croissance
rapide. Toutefois, pour les sociétés membres d’un groupe fiscal (régime d’intégration fiscale), la
condition d’effectif s’apprécie au niveau de chaque société membre alors même qu’un accord
d’intéressement aurait été conclu au niveau du groupe.
Cette modification législative pose à nouveau la question de la rétroactivité de la loi fiscale. En effet, les
nouvelles dispositions s’appliquent aux « crédits d’impôt acquis au titre des primes versées à compter
du 1er janvier 2011 ».

Ainsi, les nouvelles dispositions restrictives vont concerner les primes dues au titre de 2010 mais non
encore versées (étant rappelé que les primes doivent être versées aux salariés, aux termes de la loi,
dans les 7 mois de la clôture de l’exercice). Plus généralement, les accords d’intéressement étant
conclus pour une durée de 3 exercices, la suppression rétroactive du crédit d’impôt représente un
surcoût non prévisible pour l’employeur pour la période allant du 1er janvier 2011 jusqu’au terme de
l’accord en cours, ce surcoût ne pouvant pas être pris partiellement par les employés, sauf signature
d’un avenant à l’accord, peu envisageable en pratique.

Pour faire face à ces modifications, et à leurs conséquences financières, les employeurs pourraient
donc être contraints de diminuer le montant des primes ou augmentations qu’elles avaient pu envisager
de consentir à leurs salariés.

Dans ce contexte d’instabilité juridique, ne faudrait-il pas prévoir une clause relative au changement de
législation qui permettrait à l’employeur de répercuter aux employés le surcoût d’un alourdissement de
la charge fiscale ou d’une perte de crédit ou réduction d’impôt. Cela paraitrait équitable dès lors que le
crédit d’impôt est un élément déterminant du consentement de l’employeur.

Attendons toutefois de voir si l’administration poursuivra plus en avant dans cette démarche, après la
consultation publique que la Direction de la législation fiscale a menée sur cette question.

Stéphanie Vérité, directrice et Gaspard Brulé, associé au sein du cabinet Vaughan Avocats
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